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Proposition d’ordre du jour  
 

Session 9 h  
1. Ouverture de la session 
2. Vérification du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour  
4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 15 novembre 2013 et de la séance 

extraordinaire du 16 novembre 2013  
5. Suivis au procès-verbal 
6. Rapport du Maire 
7. Correspondances 
8. Période de questions 
9. Affaires en cours 

9.1. Campagne financement – unité auxiliaire de sécurité incendie 
9.2. Programme TECQ  
9.3. Octroi du contrat de confection et d’entretien du pont de glace 
9.4. États des projets d’immobilisation 

9.4.1. Projet Quai-d’en-haut  
9.4.2. Bibliothèque et salle communautaire 
9.4.3. Presbytère 
9.4.4. École Michaud 
9.4.5. Réparation chemins municipaux 
9.4.6. Maisons du Phares  

9.5. Rapport du maire sur la situation financière de la municipalité 
9.6. Avis de motion pour le dépôt du règlement sur le budget 
9.7. Résolution pour déterminer la date pour le dépôt du budget 
9.8. Projet de navettes électriques 
 

10. Affaires nouvelles 
10.1 Accès au rivage – sentiers pédestres 
10.2 Nouvelles heures d’ouvertures du bureau municipal 
10.3 Projet PIQM-MADA – Parc et site du Phare 
10.4 Hébergement des adresses courriel de la municipalité 
10.5 Formation obligatoire pour les nouveaux élus – Éthique et déontologie 
10.6 Dépenses de téléphonie et remboursements de dépenses mairie  

 
9 Rapport du comité consultatif d’urbanisme  
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10 Rapport des comités (représentants municipaux) 
10.1 Circuit touristique  
10.2 Corporation de gestion et de développement touristique  
10.3 Société Inter-Rives  
10.4 Corporation des Maisons du Phare  
10.5 Affaires culturelles et de loisirs / Bibliothèque  
10.6 Affaires familiales et des aînés  
 

11 Rapport du Directeur général  
12 Trésorerie 

12.1 Transferts budgétaires 
12.2 Adoption des comptes du mois 
 

13 Période de questions 
 
14 Levée de l’assemblée  

 
Donné à Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, le 3 décembre 2013 
 
 
 
par Vincent Brossard, directeur général  


